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CONSEIL GÉNÉRAL DE SEINE-ET-MARNE 

Séance du vendredi 25 juin 2010 

DÉLIBÉRATION N° CG-2010/06/25-3/04 

Commission n° 3 - Transports, Déplacements et Voirie 
Rapporteur : RODIER Bernard 

Commission n° 7 - Finances 
Rapporteur : BALLOT Jacques 

 

OBJET :  PDU : Contrat d’axe PDU de la ligne Seine-et-Marne Express « Château-Landon – Melun ». 
  

 

Ce dossier présente à l’Assemblée départementale un projet de convention entre le Département et la 
commune de Château-Landon dans le cadre du contrat d’axe PDU relatif à l’amélioration du fonctionnement 
de la ligne Seine-et-Marne Express « Château-Landon – Melun » adopté par l’Assemblée départementale le 
27 mars 2009. Ce projet de convention permet de définir le montant et les modalités du soutien financier du 
Département  à la commune pour la réalisation des travaux d’aménagement du terminus de la ligne. La 
participation du Département est plafonnée à 15 985 €. 
 

LE CONSEIL GÉNÉRAL, 

 
VU le Code général des Collectivités territoriales, 

VU la délibération du Conseil du Syndicat des Transports d’Ile-de-France n°2007/0943  
du 12 décembre 2007, 

VU la délibération du Conseil Régional n° CR 0308 du 17 avril 2008, 

VU la délibération du Conseil général n°03/07 du 27 juin 2008, 

VU la délibération du Conseil général n°03/07 du 27 mars 2009, 

VU la délibération du Conseil général n°7/01 en date du 1er février 2010 "budget primitif pour l'exercice 
2010", 

VU le rapport du Président du Conseil général, 

VU l'avis des Commissions précitées, 

Après en avoir délibéré,  
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DECIDE 

- Article 1 : d’approuver le projet de convention entre le Département et la commune de 
Château-Landon pour le financement  des aménagements  du contrat d’axe de la ligne Seine-et-Marne 
Express « Château-Landon – Melun », joint en annexe à la présente délibération, 

- Article 2 : d’autoriser le président du Conseil général à le signer au nom du Département. 
 

 

Adopté à l'unanimité 
 LE PRESIDENT 

 

Vincent ÉBLÉ 

 


